
 

  

MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL-GASCONS 

LE 10 JUILLET 2017 

 

Le directeur général adjoint, monsieur Alain Roy, procède à l’ouverture des 

soumissions le 10 juillet 2017 à 11h00. 

 

Témoin : Alain Blais 

Invités : Messieurs Réal Lévesque et Alain Langlois 

 

Appel d’offres pour la construction d’une scène publique 

 

Deux soumissions ont été reçues soient : 

Construction Rivière Port-Daniel inc. au montant de 35 406,55$ taxes 

incluses 

Construction MTR Lévesque au montant de  37 119,20$ taxes incluses 

 

 

      

Alain Roy  

Directeur général adjoint 

 

MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL-GASCONS 

LE 10 JUILLET 2017 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Port-

Daniel-Gascons, tenue le 10 juillet 2017 à la salle municipale de la maison 

LeGrand, sous la présidence de monsieur le maire Henri Grenier et à 

laquelle étaient présents les conseillères et les conseillers suivants: 

 

Mesdames  Juliette Duguay et Annie Anglehart             

Messieurs Richard Béliveau et Gaétan Delarosbil  

Messieurs Hartley Lepage et Jean-Marc Allain sont absents de la présente 

séance. 

 

Était également présent à cette séance, monsieur Alain Roy, directeur 

adjoint et secrétaire-trésorier adjoint. 

 

Après avoir constaté qu’il y a quorum, monsieur le maire ouvre la séance à 

19h01.  Il souhaite la bienvenue à l’assistance.  

  

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-259     

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par monsieur Gaétan Delarosbil, appuyé par  monsieur 

Richard Béliveau et résolu que l’ordre du jour de la présente séance soit 

adopté en ajoutant les points suivants aux «affaires nouvelles»; 

 

a) Voyages de gravier pour la route Marcil  

b) Demande de soumissions pour effectuer des travaux d’entretiens sur 

la route des Camps 

c) Demande de soumission à Allan Robinson pour déboisement et 

élagage le long de parties de routes municipales 

d)   Accès à un guichet automatique à Port-Daniel  

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers  

  

 

 

 

 

 

 



ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

DU 5, 12 ET 19 JUIN,  

AINSI QUE LE 4 ET 5 JUILLET 2017 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-260                                                            

ADOPTION DU  

PROCÈS-VERBAL DU 5 JUIN 2017,  

 

Il est proposé par monsieur Gaétant Delarosbil, appuyé par monsieur 

Richard Béliveau et résolu que le procès-verbal de la séance du 5 juin 2017 

soit adopté tel que présenté. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-261                                                            

ADOPTION DU  

PROCÈS-VERBAL DU 12 JUIN 2017,  

 

Il est proposé par madame Juliette Duguay, appuyé par monsieur Richard 

Béliveau et résolu que le procès-verbal de la séance du 12 juin 2017 soit 

adopté tel que présenté. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-262                                                            

ADOPTION DU  

PROCÈS-VERBAL DU 19 JUIN 2017,  

 

Il est proposé par monsieur Gaétan Delarosbil, appuyé par madame Juliette 

Duguay et résolu que le procès-verbal de la séance du 19 juin 2017 soit 

adopté tel que présenté. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-263                                                            

ADOPTION DU  

PROCÈS-VERBAL DU 4 JUILLET 2017,  

 

Il est proposé par madame Juliette Duguay, appuyé par monsieur Richard 

Béliveau et résolu que le procès-verbal de la séance du 4 juillet 2017 soit 

adopté tel que présenté. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-264                                                            

ADOPTION DU  

PROCÈS-VERBAL DU 5 JUILLET 2017,  

 

Il est proposé par madame Juliette Duguay, appuyé par monsieur Richard 

Béliveau et résolu que le procès-verbal de la séance du 5 juillet 2017 soit 

adopté tel que présenté. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-265 

ADOPTION DES COMPTES À PAYER 

ET DES LISTES DE DÉPÔT-SALAIRES ET   

DES CHÈQUES AU 30 JUIN 2017 

 

Il est proposé par monsieur Gaétan Delarosbil, appuyé par monsieur Richard 

Béliveau et résolu que le conseil municipal adopte par la présente la liste des 

dépôts-salaires portant les numéros de #96881 à #96907 et de #904412 à 

#904519, ainsi que des chèques portant les numéros #96877 à #96907 et de 

#909995 à #910122 et que les comptes à payer au montant de 69089,61$ 

soient acceptés et payés. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers  

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

 

Je soussigné, directeur adjoint et secrétaire-trésorier adjoint de la 

municipalité de Port-Daniel-Gascons, certifie qu’il y a des crédits suffisants 

au budget  pour acquitter les dépenses décrites dans la présente résolution. 

 

___________________________________ 

Dir. adj./ secrétaire-trésorier adjoint 

 

DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS AU 30 JUIN 2017 

 

Le directeur adjoint dépose au conseil municipal les états financiers au 30 

juin 2017. 

 

CORRESPONDANCE 

 

Le maire fait lecture de la correspondance suivante : 

 

 Lettre provenant du Ministre responsable des Ainés nous informant 

que le 15 juin a été promulgué Journée mondiale de lutte contre la 

maltraitance des personnes ainées. Cette journée permet de 

sensibiliser la population à l’égard de ce phénomène.  

 Correspondance de DEC voulant nous rappeler que le projet de la 

municipalité dans le cadre du Programme d’infrastructure 

communautaire devra se terminer au plus tard le 31 décembre 2017. 

 Lettre de remerciement de la Polyvalente MGR Sévigny pour la 

contribution de la municipalité au bal de fin d’année. 

 Lettre de remerciement du Club de Déjeuners de la Polyvalente de 

Paspébiac pour le don la municipalité.  

 Lettre du Ministère de la Sécurité Publiques adressée à la MRC du 

Rocher-Percé informant qu’ils ont pris connaissance de la résolution 

no. 17-03-046-O. Cette résolution demande au MSP d’établir un 

programme d’aide financière destiné aux propriétaires côtiers aux 

prises avec des problématiques relatives à l’érosion et la submersion 

côtières. 

 Lettre du Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement Supérieur 

nous informant que le projet de remise en état du centre 

multifonctionnel, déposé dans le cadre du programme Nouveau 

Fonds Chantier Canada-Québec n’a pas été retenu compte tenu du 

manque de disponibilité financière. 

 Copie du règlement no. 303-2017 de la MRC Rocher-Percé 

modifiant le règlement  no. 241-2009 «schémas d’aménagement et 

de développement révisé de la MRC du Rocher-Percé». Cette 

modification concerne en partie  le secteur du ruisseau Chapados et 

le secteur de la route de Clemville. 

 Lettre de la Fédération Québécoise des Municipalités mentionnant 

que le 76
e
 congrès intitulé «Fiers de notre monde» aura lieu les 28,29 

et 30 septembre prochain. 

 



 Lettre d’appuis de la Municipalité de Port-Daniel-Gascons au projet 

d’acquisition de nouveaux équipements électroniques par le Cercle 

de Fermières de Gascons. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-266 

DEMANDE DE DONS 

 

Il est proposé par madame Juliette Duguay, appuyé par monsieur Gaétan 

Delarosbil et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons autorise un 

don de 50,00$ à la Fondation du CHU Sainte-Justine. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers   

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-267 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE FACTURE À  

ST-ONGE & ASSELS 

 

Il est proposé par monsieur Gaétan Delarosbil, appuyé par monsieur Richard 

Béliveau et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons autorise le 

paiement de facture à St-Onge & Assels, Avocats Inc. au montant de 

773,50$ taxes incluses pour les services rendus et honoraires concernant son 

opinion juridique dans le dossier de madame Diane Castilloux. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers   

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-268 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE FACTURE 

DE STEIN MONAST S.E.N.C.R.L. AVOCATS. 

 

Il est proposé par madame Juliette Duguay, appuyé par monsieur Gaétan 

Delarosbil et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons autorise le 

paiement de facture à Stein Monast SENCRL Avocats, au montant de 

2491,70$ taxes incluses pour la contestation de l’évaluation foncière de 

Ciment McInnis inc. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-269 

SOCIÉTÉ D’HABITATION –  

RÉVISION BUDGÉTAIRE. 

 

Il est proposé par monsieur Gaétan Delarosbil, appuyé par madame Juliette 

Duguay et résolu d’accepter la révision budgétaire 2017 de l’office 

Municipale d’Habitation de Port-Daniel-Gascons. Il s’agit de la révision 

budgétaire en approbation au 8 juin 2017. Cette dernière indique entre autre 

que la contribution financière de la Municipalité de Port-Daniel-Gascons 

passera de 11 170,00$ à 11 590,00$. 

  

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-270 

AVANCE SUR CONTRAT DES  

ENSEIGNES MUNICIPALES ACCORDÉE À  

L’IMPRIMERIE DES ANSES. 

 

Il est proposé par madame Juliette Duguay, appuyé par monsieur Gaétan 

Delarosbil et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons autorise une 

avance de 10 430,00$ plus les taxes à l’Imprimerie des Anses pour les 

travaux effectués jusqu’à maintenant dans le contrat de fabrication de deux 

enseignes municipales. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

 



 

ACQUISITION DU TERRAIN AU VIEUX COUVENT. 

 

Au moment de la séance, l’information nécessaire a une prise de décision 

sur l’acquisition du terrain au Vieux Couvent étaient insuffisante. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-271 

FRAIS DE DÉPLACEMENT DES EMPLOYÉS  

DU CAMP DE JOUR. 

 

Il est proposé par madame Juliette Duguay, appuyé par monsieur Gaétan 

Delarosbil et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons autorise le 

paiement de tous les frais de déplacements présentés pour les formations 

suivit par les employés du camp de jour au mois de juin 2017. Ces frais 

doivent être payés selon les règlements de la municipalité, soit 0.45$/km 

pour un véhicule et un maximum de 14,00$/jour pour le diner. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-272 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE FACTURE 

À XYLEM POUR LA FOURNITURE  

D’UNE POMPE SUBMERSIBLE. 

 

Il est proposé par monsieur Richard Béliveau, appuyé par monsieur Gaétan 

Delarosbil et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons autorise le 

paiement de facture à Xylem pour la fourniture et pose d’une pompe 

submersible. Cette facture au montant de 37 812,65$ est en lien avec le 

contrat accordé à Xylem en mars dernier. 

 

La dépense sera défrayée à même le surplus affecté égout pour un montant 

de 32 161,69 $ et la balance dans le budget courant de la municipalité. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

 

Je soussigné, directeur adjoint et secrétaire-trésorier adjoint de la 

municipalité de Port-Daniel-Gascons, certifie qu’il y a des crédits suffisants 

au poste du surplus affecté égout pour un montant de 32 161,69 $ et au 

budget  pour acquitter les dépenses décrites dans la présente résolution. 

 

___________________________________ 

Dir. adj./ secrétaire-trésorier adjoint 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-273 

AUTORISATION ET PAIEMENT DE DÉPENSES POUR  

LA FÊTE NATIONALE ET LE CAMP DE JOUR 

 

Il est proposé par monsieur Gaétan Delarosbil, appuyé par madame Juliette 

Duguay et résolu que la municipalité de Port-Daniel–Gascons autorise et 

entérine le paiement de deux factures reliées à la Fête Nationale. Une au 

montant de 550,00$ produite par monsieur Martin Allain et l’autre au 

montant de 44,82$ par monsieur Éric Huard. Aussi, une autre facture reçue 

de la part de monsieur Huard pour le camp de jour au montant de 30,00$ 

pour la tonte du gazon. Ces trois factures ont étés reçues et payées en juin 

2017. 

  

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-274 

SOUMISSION DE LES ENTREPRISES LUC MOURANT  

POUR LA RÉPARATION DE LA CROIX SUR  

LA ROUTE DE L’ÉGLISE 



 

Il est proposé par monsieur Richard Béliveau, appuyé par madame Annie 

Anglehart et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons accepte la 

soumission reçue de Les Entreprises Luc Mourant au montant de 1147,28$ 

taxes incluses et autorise par le fait même le début des travaux d’éclairage 

de la croix sur la route de l’Église.  

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

 

 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-275 

ADOPTION DES RECOMMANDATIONS DU  

COMITÉ FAMILLE POUR UN  

PLAN D’ACTION 2017-2019.  
 

Il est proposé par monsieur Gaétan Delarosbil, appuyé par monsieur Richard 

Béliveau et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons adopte les 

recommandations reçues du comité famille pour un plan d’action 2017-

2019. Il est à noter qu’à la page 4, l’échéancier est de 2017 à 2019 comme 

pour le reste du document. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-276 

ADJUDICATION DU CONTRAT POUR LA RÉFECTION 

 DES TOITURES DU BAT, DE LA HALTE ROUTIÈRE ET  

GAZEBO À LA PLAGE DE L’ANSE-À-MCINNIS 

 

CONSIDÉRANT qu’un appel d’offre par voie d’invitation écrite a été 

envoyé à trois entrepreneurs pour la réfection des toitures du bureau 

d’accueil touristique, de la halte routière et gazebo à la plage de l’Anse-à-

McInnis ; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité à reçue deux offres lors de l’ouverture 

des soumissions le mardi 4 juillet 2017 à 14h01 soit : Construction RPD Inc. 

au montant de 14 774,29$ taxes incluses et l’autre de Construction MTR 

Lévesque Inc. au montant de 35 592,25$ taxes incluses ; 

 

CONSIDÉRANT que le plus bas soumissionnaire conforme est 

Construction RPD Inc. au montant de 14 774,29; 

 

POUR CES MOTIFS il est proposé par madame Juliette Duguay, appuyé 

par  monsieur Richard Béliveau et résolu que la municipalité de Port-Daniel-

Gascons accorde le contrat de réfection des toitures du bureau d’accueil 

touristique, de la halte routière et gazebo à la plage de l’Anse-à-McInnis au 

montant de 14 774,29$ taxes incluses à Construction RPD inc. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-277 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE FACTURE 

À MADAME JOSINE C. BRIAND. 

 

Il est proposé par monsieur Gaétan Delarosbil, appuyé par monsieur Richard 

Béliveau et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons autorise le 

paiement de facture à madame Josine C. Briand au montant de 200,00$. Ces 

frais étant encourus pour la rédaction de rapports d’incendie et de 

remplissage de piscine de janvier à juin 2017.  

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 



 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-278 

SOUMISSION DE BERTHELOT ÉLECT. POUR UN  

LAMPADAIRE FACE À LA ROUTE MARCIL 

 

Il est proposé par madame Juliette Duguay, appuyé par monsieur Gaétan 

Delarosbil et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons accepte la 

soumission reçue de Berthelot Élect. au montant de 1925,83$ taxes incluses 

pour la fourniture et pose d’un lampadaire face à la route Marcil. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-279 

SOUMISSION DE BERTHELOT ÉLECT. POUR LA 

 RÉPARATION DE L’ÉCLAIRAGE AU TERRAIN DE BALLE 

 

Il est proposé par monsieur Richard Béliveau, appuyé par madame Annie 

Anglehart et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons accepte la 

soumission reçue de Berthelot Élect. au montant de 5 346,05$ taxes incluses 

pour la réparation de l’éclairage au terrain de balle. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-280 

ADJUDICATION DU CONTRAT POUR LA  

CONSTRUCTION D’UNE SCÈNE PUBLIQUE 

 

CONSIDÉRANT qu’un appel d’offre par voie d’invitation écrite a été 

envoyé à trois entrepreneurs pour la construction d’une scène publique ; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité à reçue deux offres lors de l’ouverture 

des soumissions le lundi 10 juillet 2017 à 11h00 soit : Construction RPD 

Inc. au montant de 35 406,55$ taxes incluses et l’autre de Construction MTR 

Lévesque Inc. au montant de 37 119,20$ taxes incluses ; 

 

CONSIDÉRANT que le plus bas soumissionnaire conforme est 

Construction RPD Inc. au montant de 35 406,55$; 

 

POUR CES MOTIFS il est proposé par monsieur Richard Béliveau, appuyé 

par  monsieur Gaétan Delarosbil et résolu que la municipalité de Port-

Daniel-Gascons accorde le contrat de construction de la scène publique à 

Construction RPD Inc. au montant de 35 406,55$ taxes incluses. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-281 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE FACTURE 

À CONSTRUCTION RPD POUR LES TRAVAUX DE  

PEINTURAGE À LA MAISON LEGRAND. 

 

Il est proposé par monsieur Gaétan Delarosbil, appuyé par monsieur Richard 

Béliveau et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons autorise le 

paiement de facture à Construction RPD Inc. pour les travaux de peinturage 

à la maison LeGrand pour un montant de 19 311,79$ taxes incluses. Il s’agit 

du paiement final pour sont contrat d’une valeur totale de 27 588,25$ taxes 

incluses. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

AFFAIRES NOUVELLES 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-282 



VOYAGES DE GRAVIER À LA ROUTE MARCIL 

 

Il est proposé par madame Juliette Duguay, appuyé par monsieur Gaétan 

Delarosbil et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons autorise la 

fourniture et le transport de 12 à 15 voyages de gravier pour la route Marcil. 

La municipalité mandate le directeur des travaux publics, monsieur Alain 

Blais, à passer la commande et à superviser les travaux. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-283 

DEMANDE DE SOUMISSION AUPRÈS DE TROIS 

ENTREPRENEURS POUR LA RÉPARATION DE  

LA ROUTE DU CAMP 

 

Il est proposé par madame Juliette Duguay, appuyé par madame Annie 

Anglehart et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons mandate  la 

directrice générale, le directeur adjoint et/ou le directeur des travaux publics, 

à demander des soumissions auprès de trois entrepreneurs pour la réparation 

de la route du Camp. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-284 

DEMANDE DE SOUMISSION A MONSIEUR ALLAN 

 ROBINSON POUR DÉBOISEMENT ET ÉLAGAGE 

 LE LONG DE PARTIE(S) DE ROUTE(S) 

 

Il est proposé par monsieur Gaétan Delarosbil, appuyé par monsieur Richard 

Béliveau et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons mandate  le 

directeur des travaux publics, monsieur Alain Blais, à demander une 

soumission à monsieur Allan Robinson pour le déboisement et l’élagage le 

long de partie(s) de route(s) municipale(s). 

  

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-285 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE FACTURE 

À CONSTRUCTION MTR LÉVESQUES INC. 

 

Il est proposé par monsieur Gaétan Delarosbil, appuyé par monsieur Richard 

Béliveau et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons autorise le 

paiement de facture à Construction MTR Lévesques inc. pour les réfections 

des planchés à la Maison Legrand pour un montant de 30 813,30$ taxes 

incluses. Il s’agit d’un paiement pour l’ensemble des travaux exécutés. Il est 

à spécifier que ses travaux sont terminés. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-286 

SOUMISSION DE CONSTRUCTION RPD INC.  

POUR DEUX BASES D’ENSEIGNES 

 

Il est proposé par madame Juliette Duguay, appuyé par monsieur Gaétan 

Delarosbil et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons accepte la 

soumission reçue de Construction RPD inc. au montant de 4 886,43$ taxes 

incluses pour la fabrication de deux bases pour les enseignes municipales. 

 

Adopté à  l’unanimité des conseillers 

 

 



 

 

ACCÈS À UN GUICHET AUTOMATIQUE À PORT-DANIEL 

 

Monsieur Gaétan Delarosbil fait part que la fermeture définitive de la 

Banque Laurentienne laisse les résidents de Port-Daniel sans aucun service 

bancaire à proximité. Il demande à ce qu’une ou plusieurs institutions 

financières soient approchées pour voir si elles pourraient offrir le service 

d’un guichet automatique à Port-Daniel. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Une période de questions s’est tenue avec les personnes présentes à cette 

séance. 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-07-287 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, monsieur Gaétan Delarosbil propose la clôture 

et la levée de la séance à 19h50. 

 

 

 

 

________________________                  __________________________ 

Henri Grenier                                            Alain Roy 

Maire                                                         Dir. adj./sec.-très. adj. 


